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Ordonnance du 15 avril 2020 relative a la prise de jours de
reduction du temps de travail ou de conges dans la fonction
publique de l'Etat et la fonction publique territoriale au titre de la
periode d'urgence sanitaire 

Ce texte permet d'obliger les fonctionnaires à poser des jours de RTT et de congés
annuels pendant la crise liée au Covid-19. Les agents de l'Etat et des collectivités
locales, placés en télétravail ou autorisés à s'absenter durant le confinement, sont
concernés. 

Ou en est-on ? 
L'ordonnance a ete signee par le president de la Republique le 15
avril 2020. 

Elle a ete publiee au Journal officiel du 16 avril 2020 

L’ordonnance a été présentée au Conseil des ministres du 15 avril 2020 par
Gérald Darmanin, ministre de l'action et des comptes publics. 

Comprendre le texte 
Cette ordonnance est prise en application de l'article 11 de la loi du 23
mars 2020 d'urgence pour faire face a l'epidemie de covid-19.

Elle définit, durant la période de confinement, les regles applicables aux
jours de conges des fonctionnaires et des agents contractuels de l’Etat.
L’employeur qu'est l'Etat adapte pour ses propres agents les dispositifs
prevus pour les salaries du secteur prive. 

Les enseignants, qui répondent à une organisation horaire spécifique, ne
sont pas concernes. Les regles different selon que les agents sont en
autorisation spéciale d’absence (ASA) ou en travail du fait du confinement. 

Les agents de l'Etat en autorisation speciale
d’absence (ASA) 
L’ordonnance impose jusqu'a dix jours de conges aux agents en ASA : de
maniere rétroactive, cinq jours de RTT entre le 16 mars 2020 et le 16 avril
2020 ; 

cinq autres jours de RTT ou de congés annuels entre le 17 avril 2020 et la fin
de l'état d'urgence sanitaire ou, si elle est antérieure, la date de reprise
d'activité. 

Pour les agents qui ne disposent pas de jours de RTT ou pas d’un nombre
suffisant, ces jours sont décomptés sur leurs congés annuels, dans la limite
de six jours. Par exemple, un agent qui ne dispose que de trois jours de RTT
devra poser ces trois jours et le complément en congés annuels. 



Les jours de RTT peuvent etre pris parmi les jours épargnés sur le compte
épargne temps (CET) de l'agent. 

Pour les agents à temps partiel, le nombre de jours de RTT et de congés
imposés est proratisé. 

Les agents de l'Etat en teletravail 
L'ordonnance ouvre également la possibilité d'imposer aux agents
télétravaillant cinq jours de RTT ou de conges annuels entre le 17 avril
2020 et la fin de l'état d'urgence sanitaire ou, si elle est antérieure, la date de
reprise d'activité dans des conditions normales. 

Il s'agit d'une faculte laissee aux chefs de service, justifiée par les
necessites de service. Les jours de RTT peuvent etre pris parmi les jours
épargnés sur le compte épargne temps (CET). 

Proratisation des jours, conges deja poses, arrets
maladie 
Le nombre de RTT et de congés annuels imposés est proratisé en fonction
du nombre de jours accomplis en autorisation spéciale d’absence, en activité
normale sur site, en télétravail ou assimilé, entre le 16 mars 2020 et la fin de
l'état d'urgence sanitaire ou la reprise d'activité. 

Les RTT et les congés posés volontairement par l'agent sont déduits du
nombre de jours imposés. 

De meme, le nombre de jours de RTT ou congés annuels imposés peut etre
diminué des arrets maladie de l'agent. 

Les regles applicables aux agents territoriaux 
Les collectivités locales (communes, départements, régions...) qui le
souhaitent peuvent appliquer à leur agents le régime exceptionnel prévu en
matiere de congés dans la fonction publique de l'Etat. 

Elles doivent en fixer les conditions. Le nombre de jours de congés imposés
peut donc etre modulé. Toutefois, il ne peut etre supérieur au plafond prévu
pour les agents de l'Etat. 


